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ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL 
D’AVANCEMENT DE GRADE 

 
 
Le Président du CCAS, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la collectivité ; 

Vu la délibération n° 2025-11-02 en date du 17 novembre 2025 portant détermination des ratios 
promus/promouvables après avis du comité social territorial réuni en date du 23 octobre 2025 (avis 
défavorable) puis le 12 novembre 2025 (avis favorable) ; 

Vu l’arrêté portant établissement des Lignes Directrices de Gestion en date du 7 juillet 2025 après avis du 
comité social territorial en date du 26 juin 2025, 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1 - Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2025 est établi comme suit : 
 
Avancement au grade de : Adjoint territorial d’animation principal de 1ère classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
PLATERIER Stéphanie Adjoint d’animation 

principal de 2ème classe 
14 mars 2025 

 
Avancement au grade de : Agent social principal de 1ère classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
JARDIN Isabelle Agent social principal de 

2ème classe 
1er janvier 2025 

RAUT Elodie Agent social principal de 
2ème classe 

1er août 2025 

 
Avancement au grade de : auxiliaire de soins principal de 1ère classe 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
LEFEUVRE Maud Auxiliaire de soins 

principal de 2ème classe 
1er juillet 2025 

Avancement au grade de : Aide-soignant de classe supérieure 
 

Nom / Prénom Grade actuel Date d’effet de la nomination 
GROSLARD Isabelle Aide-soignant de classe 

normale 
1er janvier 2025 

 
 
ARTICLE 2 - Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine qui en 

assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-26 du code général de la 
fonction publique. 
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ARTICLE 3 - Le présent tableau d’avancement sera transmis au comptable de la collectivité. 
 
 
Le Président du CCAS, 
 
-  certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,  
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours accessible à partir du site www.telerecours.fr 
dans un délai de 2 mois à compter de sa transmission et sa publication. 

 
 
 Fait  à Livré sur Changeon, le 18 novembre 2025 
 
 Le Président du CCAS, 
 
 Emmanuel FRAUD 
 
 
PUBLIÉ LE :……………………… 
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Mairie 
1 place de l'Eglise 

35480 Saint Malo de Phily 
Tel: 02 99 57 82 40 
Fax : 02 99 57 88 08 

Courriel: accueil@saintmalodephily.fr 
Site: www.saintmalodephily.fr 

ARRÊTÉ ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL 
D'AVANCEMENT GRADE 2026 

RH-017-2026 

Mme le Maire de la Commune de Saint Malo de Phily, 

Vu le code général de la fonction publique, 
Vu la loi nº83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi nº84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale, 
Vu la délibération nº 2025-04-007 du 7 avril 2025 relative à la détermination des « ratios-promouvables », 
Vu l'arrêté nº C-025-2021 du 21 janvier 2021 portant sur les Lignes Directrices de Gestion à compter du l " janvier 
2021; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2026 est établit comme suit: 

Avancement au grade d'adjoint administratif principal ¡ère classe- catégorie C 

Nom/Prénom 
KOBSCH Laurianne 

Grade actuel 
Ad· oint administratif 

Date d'effet de la nomination 
al 1ère classe 1 O octobre 2026 

Proportion Hommes/ Femmes des agents promouvables * 
Total I Hommes I Femmes 

1 I o I 1 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement 

Proportion Hommes/ Femmes susceptibles d'être promus 
Total I Hommes I Femmes 

1 I o I 1 

ARTICLE 2 : Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion d'Ille et Vilaine qui en assurera 
la publicité, en application de l'article 80 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicité, d'un 
recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, 
CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr. 

Fait à Saint Malo de Phily 
Le 6 janvier 2026 

Mme le Maire 
Marie-Claire BRA ULT 
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-ET-VILAINE
Village des Collectivités - 1 avenue de Tizé - CS 13600 - 35236 Thorigné-Fouillard Cedex - 02 99 23 31 00 - contact@cdg35.bzh

cdg35.bzh

Arrêté n°2025-768

-et-Vilaine,

VU le code général de la fonction publique notamment les articles L.522-26, L522-28 et 29,

VU le ,

VU la délibération n°21-45 du 1er juillet 2021 relative à la détermination des « ratios-promouvable »,

VU -1036 portant détermination des lignes directrices de gestion RH du CDG 35 à compter 
du 1er janvier 2021,

VU les arrêtés n°2022-272, 2022-273, 2024-041, 2024-299, 2024-738, 2025-436 et 2025-724 portant 
révision des Lignes Directrices de Gestion RH du CDG35,

ARRÊTE

Article 1er : :

-
administrateur hors classe,

- esdames Christine CORDON et 
Jannick NICOLE et de Monsieur Maxime VILSALMON, attachés territoriaux

- ère classe de Madame 
Sophie GIRARD, adjoint administratif principal de 2ème classe,

- ème classe de Mesdames 
Lucie BOUSSEAU, Lise Jéromine FERREIRA et Anne-Sophie LEBOUC, adjoints
administratifs territoriaux,

Grade

Proportion Hommes/Femmes 
des agents promouvables

Proportion Hommes/Femmes 
des agents promus

Hommes Femmes TOTAL Hommes Femmes TOTAL
Administrateur Général 1 0 1 1 0 1
Administrateur Hors Classe 1 0 1 0 0 0
Attaché Hors Classe 1 5 6 0 0 0
Attaché Principal 4 3 7 1 2 3
Rédacteur Principal de 1ère classe 0 3 3 0 0 0
Rédacteur Principal de 2ème classe 0 1 1 0 0 0
Adjoint administratif principal de 
1ère classe 0 1 1 0 1 1

Adjoint administratif principal de 
2ème classe 0 3 3 0 3 3

Ingénieur Principal 1 0 1 0 0 0
8 16 24 2 6 8
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Article 2  : -et-Vilaine qui 
-26 du code général de la fonction 

publique.

Article 3 : La Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui peut 
faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Rennes adressé :

- Soit : Tribunal administratif de Rennes 
3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex

- Soit par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr

Fait à Thorigné-Fouillard, le 30 décembre 2025
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